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COMMISSION REGIONALE 
 DES ACTIVITES SPORTIVES  

 

PROCES-VERBAL n°33 
 

 

Réunion du :  Vendredi 29 Mai 2020 
 

 

Présidence :   M. Henri BELLEZZA 
 

 

Présents : MM. Gérard BORGONI, Bernard CARTOUX, Bruno GARCIA, 
Gabriel GERMAIN, Georges HERRADA et Serge SCARINGI 

 

 

Excusé : Néant 
 

 

Assistent :   MM. Hugo BOCAGE et Olivier GONCALVES, Service 
Compétitions 

 

MODALITES DE RECOURS 

1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée 
le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour 
tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier 
jour ouvrable suivant. 

2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la 
messagerie officielle du club. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de 
réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
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***** 
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle liée au COVID-19, la Commission Régionale des 

Activités Sportives s’est réunie par voie dématérialisée.  

***** 
 

CLASSEMENTS / ACCESSIONS / DESCENTES 
 

La Commission,  
 

Pris connaissance de la transmission, par les Districts, des clubs accédants en compétitions régionales à l’issue 
de la saison 2019-2020, 

 ***** 
 

REGIONAL 2 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : AM. F.C. SAINTE TULLE PIERREVERT (581681) 

❖ COTE D’AZUR : R.C. GRASSE (500420) / A.S. CANNES (500117) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : U.S. ET CULTURELLE DES MINOTS DU PANIER (549957) / AUBAGNE F.C. (503053) 

❖ VAR : ST.O. LONDAIS (503092) / U.S. CUERS PIERREFEU (545621) 

 

N.B. : La Commission restera attentive aux prochaines décisions prises par le Comité de Direction de la L.M.F. 

portant sur les modalités d’organisation des Championnats Régionaux Séniors. 
 

***** 
 

R1 FEMININ 
 

Pris connaissance de la décision du Comité Exécutif de la F.F.F. en date du 16 avril 2020 sur le sort des 
compétitions actuellement suspendues du fait de l’épidémie de COVID-19, qui a décidé que : 
 

Pris connaissance de la décision complémentaire du Comité Exécutif de la F.F.F. en date du 11 mai 2020 
relative à l’arrêt définitif des compétitions en raison de l’épidémie de COVID-19, 
 

Pris connaissance de la décision du Comité de Direction de la L.M.F. en date du 26 mai 2020 sur l’organisation 
du championnat R1 Féminin, 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application de l’article 49 du Règlement d’Administration 
Générale de la Ligue : 
 

❖ ALPES : AM. F.C. SAINTE TULLE PIERREVERT (581681)  

❖ PROVENCE : ASPTT MARSEILLE (503374) 
❖ VAR : TOULON ELITE FUTSAL (581767) 

 

***** 

  

https://www.fff.fr/static/uploads/media/cms_pdf/0003/76/985670f712d1e412825b61c84d537ee534d8baf3.pdf
https://www.fff.fr/static/uploads/media/cms_pdf/0003/77/04a1118976688dc96cf40a474f1578ab860a6d45.pdf
https://mediterranee.fff.fr/wp-content/uploads/sites/16/bsk-pdf-manager/cffc9bd3c591eaa04f73c564972a90a3.pdf
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R1 FUTSAL 
 

Pris connaissance de la décision du Comité Exécutif de la F.F.F. en date du 16 avril 2020 sur le sort des 
compétitions actuellement suspendues du fait de l’épidémie de COVID-19, qui a décidé que : 
 

Pris connaissance de la décision complémentaire du Comité Exécutif de la F.F.F. en date du 11 mai 2020 
relative à l’arrêt définitif des compétitions en raison de l’épidémie de COVID-19, 
 

Pris connaissance de la décision du Comité de Direction de la L.M.F. en date du 26 mai 2020 sur l’organisation 
du championnat R1 Futsal, 
 

Pris connaissance du refus d’engagement du FREJUS FUTSAL CLUB en date du 26 mai 2020, 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : Pas d’accession proposée 

❖ COTE D’AZUR : FAMILY SK (564058) 

❖ GRAND VAUCLUSE : pas de compétition futsal 

❖ PROVENCE : FUTSAL CLUB PORT DE BOUC (590568) 
❖ VAR : ISSOLE FUTSAL CLUB (554518) 

 

***** 
 

U20 R 
 

Pris connaissance du refus d’engagement du CAVIGAL NICE S., de l’A.S. MONACO F.C. et du PAYS D’AIX F.C., 
 

Attendu que l’article 2 du Règlement du Championnat Régional U20 dispose qu’ « En cas d’empêchement 

pour l’un ou plusieurs clubs d’accéder en U20 R en vertu d’une disposition règlementaire ou d’un renoncement 

volontaire, le droit d’accession sera donné au(x) meilleur(s) suivant(s) dans le même groupe. » 
 

Par ces motifs, 
 

ACTE LE REPECHAGE DES CLUBS SUIVANTS : 

❖ ATHLETIC CLUB ARLESIEN (500116) 

❖ A.S. CANNES (500117) 

❖ U.S. MARSEILLE ENDOUME CATALANS (503071) 

 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : ENT.S. MOYENNE DURANCE (550584) 

❖ COTE D’AZUR : A.S. DE LA FONTONNE ANTIBES (517305) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : en attente 
❖ VAR : ENT.F.C. SEYNOIS ET.S (510111) 

***** 

  

https://www.fff.fr/static/uploads/media/cms_pdf/0003/76/985670f712d1e412825b61c84d537ee534d8baf3.pdf
https://www.fff.fr/static/uploads/media/cms_pdf/0003/77/04a1118976688dc96cf40a474f1578ab860a6d45.pdf
https://mediterranee.fff.fr/wp-content/uploads/sites/16/bsk-pdf-manager/cffc9bd3c591eaa04f73c564972a90a3.pdf
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U18 R1 
 

Pris connaissance du refus d’engagement de l’O. DE MARSEILLE – O.M. et l’O.G.C. NICE CÔTE D’AZUR, 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : Pas de championnat U17 District 

❖ COTE D’AZUR : A.S. CAGNES LE CROS FOOTBALL (563755) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : F.C. CÔTE BLEUE (546235) 

❖ VAR : ET. F. C. FREJUS SAINT RAPHAEL (554245) 

N.B. : La Commission actera les éventuels repêchages et/ou accessions supplémentaires prochainement. 
 

***** 
 

U18 R2 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : Pas de championnat U17 District 

❖ COTE D’AZUR : CAVIGAL NICE S. (503079) / A.S. CANNES (500117) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : A.S. MAZARGUES (500508) / BUREL F.C. (510194) / SP.C. D’AIR BEL (545478) / O. ROVENAIN 

(530383) / SP.C. MONTREDON BONNEVEINE (500381) 

❖ VAR : GARDIA C. (5030183) / AV.S. MAR VIVO (533107) 

N.B. : La Commission actera les éventuels repêchages et/ou accessions supplémentaires prochainement. 
 

***** 
 

U17 R 
 

Pris connaissance du refus d’engagement de l’O. DE MARSEILLE – O.M. et l’O.G.C. NICE CÔTE D’AZUR, 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : Pas de championnat U16 District 

❖ COTE D’AZUR : Pas de championnat U16 District 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : U.S. CHEMINOTS GRANDE BASTIDE (521890) / F. C. LOISIRS MALPASSE (563526) 

❖ VAR : SP.C. COGOLINOIS (500352) 

Attendu que l’article 2 du Règlement du Championnat Régional U17 dispose que « Dans la mesure où les 
dispositions énoncées aux alinéas précédents ne permettent pas d’atteindre le nombre de 24 équipes en U17 
R, si une ou plusieurs places restent vacantes et jusqu’à la date butoir du 17 juillet, il est procédé au repêchage 
des équipes reléguées dans chaque division éventuellement au bénéficie des modes de départage pour les 
classements intergroupes prévus par l'article 49 du Règlement d'administration générale de La Ligue. » 
 

Par ces motifs, 
 

ACTE LE REPECHAGE DES CLUBS SUIVANTS : 

❖ F.C. MARTIGUES (503044) 

❖ U. S. LE PONTET GRAND AVIGNON 84 (532652) 

❖ LUYNES S. (508558) 

❖ AV.C. AVIGNONNAIS (552220) 
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*****  
 

U16 R1 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : GAP FOOT 05 (563745) 

❖ COTE D’AZUR : A.S. MONACO F.C. (500091) / F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR (528997) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : F. C. LOISIRS MALPASSE (563526) / BUREL F.C. (510194) / MARIGNANE GIGNAC F.C. (581799) 

❖ VAR : ET. F. C. FREJUS SAINT RAPHAEL (554245) / RACING F.C. TOULON (524340) 

***** 
 

U16 R2 
 

ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : U.S. CHATEAUNEUF AUBIGNOSC PEIPIN (534156) 

❖ COTE D’AZUR : CAVIGAL NICE S. (503079) / A.S. CAGNES LE CROS FOOTBALL (563755) / U.S. MANDELIEU 

LA NAPOULE (509870) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : SP.C. D’AIR BEL (545478) / ASPTT MARSEILLE (503374) / LUYNES S. (508558) / A.S. 

GEMENOSIENNE (518961) 

❖ VAR : SPORTING CLUB TOULON (581717) / U.A. VALETTOISE (503322)  

***** 
= 

U15 R 
 

Pris connaissance de la décision du Comité Exécutif de la F.F.F. en date du 16 avril 2020 sur le sort des 
compétitions actuellement suspendues du fait de l’épidémie de COVID-19, qui a décidé que : 
 

Pris connaissance de la décision complémentaire du Comité Exécutif de la F.F.F. en date du 11 mai 2020 
relative à l’arrêt définitif des compétitions en raison de l’épidémie de COVID-19, 
 

Pris connaissance de la décision du Comité de Direction de la L.M.F. en date du 26 mai 2020 sur l’organisation 
du Championnat Régional U15, 
 
ACTE LES ACCESIONS DES CLUBS SUIVANTS, en application des dispositions réglementaires : 
 

❖ ALPES : Pas de Championnat U14 D1 

❖ COTE D’AZUR : U.S. VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS (510099) 

❖ GRAND VAUCLUSE : non communiqué à ce jour 

❖ PROVENCE : ATHLETIC CLUB ARLESIEN (500116) / S.O. CAILLOLAIS (503326) 

❖ VAR : GARDIA C. (5030183) 

Attendu que l’article 2 du Règlement du Championnat Régional U17 dispose que « Dans la mesure où les 
dispositions énoncées aux alinéas précédents ne permettent pas d’atteindre le nombre de 24 équipes en U15 
R, si une ou plusieurs places restent vacantes et jusqu’à la date butoir du 17 juillet, il est procédé au repêchage 
des équipes reléguées dans chaque division éventuellement au bénéficie des modes de départage pour les 
classements intergroupes prévus par l'article 49 du Règlement d'administration générale de La Ligue.. » 
 

ACTE LE REPECHAGE DU CLUB SUIVANT : 

❖ VILLEFRANCHE SAINT-JEAN BEAULIEU F. C. (582176) 

https://www.fff.fr/static/uploads/media/cms_pdf/0003/76/985670f712d1e412825b61c84d537ee534d8baf3.pdf
https://www.fff.fr/static/uploads/media/cms_pdf/0003/77/04a1118976688dc96cf40a474f1578ab860a6d45.pdf
https://mediterranee.fff.fr/wp-content/uploads/sites/16/bsk-pdf-manager/cffc9bd3c591eaa04f73c564972a90a3.pdf
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*****                                                                               

Président             Secrétaire    
Henri BELLEZZA                                                  Bernard CARTOUX 
 


